
CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 

COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

NO : 500-06-001120-217 PATRICK BENOIT 

Demandeur

c. 

JPMORGAN CHASE & CO. 

et 

JPMORGAN CHASE BANK, N.A. 

et 

J.P. MORGAN BANK CANADA 

et 

J.P. MORGAN CANADA 

et 

MORGAN STANLEY CAPITAL GROUP 
INC. 

et 

BANK OF AMERICA CORPORATION 

et 

MERRILL LYNCH COMMODITIES INC. 

Défenderesses

RÉPONSE 
(Art. 145(2 ) et 147 C.p.c.)

1. Bank of America Corporation et Merrill Lynch Commodities Inc. 
(les « Défenderesses ») répondent par la présente à l’avis d’assignation du 
Demandeur et ont l’intention de contester la Demande pour obtenir l’autorisation 
d’exercer une action collective et pour obtenir le statut de représentant (Request 
to obtain authorization to institute a class action and to obtain representative 
status). 
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2. Les Défenderesses sont représentées par Me Christopher Richter et Me Se-Line 
Duong, dont les coordonnées apparaissent ci-après : 

Me Christopher Richter 
crichter@torys.com
SOCIÉTÉ D’AVOCATS TORYS S.E.N.C.R.L. 
1, Place Ville Marie, bureau 2880 
Montréal (Québec)  H3B 4R4 

Tél. :      514.868.5606 
Téléc. : 514.868.5700

Me Se-Line Duong 
sduong@torys.com
SOCIÉTÉ D’AVOCATS TORYS S.E.N.C.R.L.
1, Place Ville Marie, bureau 2880 
Montréal (Québec)  H3B 4R4 

Tél. :      514.868.5627 
Téléc. : 514.868.5700

3. Les Défenderesses réservent tous leurs droits, y compris, sans limiter la généralité 
de ce qui précède, le droit de contester la compétence de cette Cour. 

MONTRÉAL, le 1er avril 2021 

SOCIÉTÉ D’AVOCATS TORYS S.E.N.C.R.L. 
Avocats des Défenderesses 
BANK OF AMERICA CORPORATION ET 

MERRILL LYNCH COMMODITIES INC. 
Me Christopher Richter 
crichter@torys.com 
1, Place Ville Marie, bureau 2880 
Montréal (Québec)  H3B 4R4 
Tél. :     514.868.5606 
Téléc. : 514.868.5700 
notifications-mtl@torys.com
Numéro d’impliqué permanent : BS-2554 
Notre référence : 41752-0003
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